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Question orale  
 
 
 

Imaginez-vous Monsieur le président, Madame, Messieurs les ministres, chers 
collègues, imaginez-vous un soir de week-end. Vous êtes pris de violentes 
douleurs à l’abdomen. Direction les urgences. L’accueil y est salvateur comme 
toujours. Et là, paf, une taxe de 50 francs vous attend. Comme un péage pour 
les nécessiteux. 
 
Derrière ce narratif à peine imagé se cache pourtant une triste réalité. Le 
National vient en effet d’approuver ce "dissuasif magique", pourtant rejeté par 
le Conseil fédéral et dénoncé par le groupe PS comme un pas de plus vers 
une médecine à deux vitesses. 
 
Mesdames et Messieurs, un service d’urgence doit rester un sanctuaire, un 
espace protégé de toute intrusion de l’outrance politique et de l’argent roi.    
 
Alors, avant l’examen par le Conseil des Etats, notre canton va-t-il applaudir 
cette absurdité, qui punit les patients modestes ? Ou défendra-t-il un accès 
égal aux soins, sans ticket d’entrée ? 
  
Je remercie le Gouvernement de son éclairage. 
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Député PS 
 
 


